
 
 
 

 

SAISON 2025/2026 

LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE DE FOOTBALL 

13 rue Paul Langevin – 45100 Orléans 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION BÉNÉVOLAT ET CITOYENNETÉ 
  

 

Réunion du :  

à :  

31 mars 2026 

10h30 
 

Présidence :  Michel REBRIOUX  

Présents : 
Fatima BALSA, Jean-Michel DENONIN, Bernard ROUER et Patrick BASTGEN  

Excusé :  
Patrick LAURENT 

Assiste à la séance :  
Floriane ARNOULT 

 

 

I/ Actions Fédérales 

Un point est réalisé sur la journée Nationale des bénévoles organisée les 22 et 23 mai 2026 en marge de la 

Finale de la Coupe de France. Chaque District devra désigner 6 bénévoles ayant au minimum 7 années de 

licences dirigeants, la Ligue devra quant à elle désigner 6 bénévoles et un chef de délégation. 

II/ Bénévoles d’or 

Les candidatures des bénévoles d’or sont présentées, la commission statue sur des candidatures ne 

respectant pas les critères requis, un mail sera adressé aux clubs concernés afin d’expliquer la non prise en 

compte de cette candidature.  

Les candidatures retenues seront transmises aux Districts pour validation. 

III/ Soirée de valorisation 

Une visite de la salle du Crédit Agricole a eu lieu le vendredi 29 mars 2026. La salle correspond aux attentes 

et aux besoins de la soirée de valorisation (stationnement obligatoire au sein du site).  

Date :  Vendredi 26 juin 2026 (Saint Jean-de-Braye) 

Invitations : CD, présidents de commissions, récompensés, partenaires et personnel (envoi réalisé au plus 

tard la première semaine de juin) 

Récompenses : les récompenses par thème sont définies, gestion à définir avec le nouvel intendant en mai 

Animation : une animation est proposée, à valider 



 
 
 

 

SAISON 2025/2026 

LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE DE FOOTBALL 

13 rue Paul Langevin – 45100 Orléans 

 

 

 

Prochaine réunion : mardi 19 mai 2026 à 15h 

Président de séance                                                                                                        Secrétaire de séance  

Michel REBRIOUX                                                                                                                      Floriane ARNOULT 

        

                                                                                                                                                  Publié le 03/04/2026 


